
 
 
 
 
 
 

LE FUTUR 
(INDICATIF) 

Le présent, le verbe « aller » + infinitif, ainsi que les semi-auxiliaires 
« pouvoir » et « devoir » peuvent également exprimer le futur 

FUTUR ANTÉRIEUR 
 
Il exprime l’accompli ou l’antérieur 
 

• Procès accompli dans l’avenir 
Dans 500 ans, l’humanité aura sans doute 
disparu 

• Antériorité 
Je te donnerai mon avis quand j’aurai lu ton 
article 

• Supposition portant sur le passé 
Je pense que Lou vous aura appris la bonne 
nouvelle 

 

FUTUR SIMPLE 
 

Il situe le procès dans l’avenir (seul ou 
accompagné d’un adverbe) 
 

• Futur injonctif 
Vous me rendrez ce devoir lundi prochain 

• Futur de promesse 
Je ferai en sorte que cela n’arrive pas 

• Futur d’atténuation 
En ce cas, je vous dirai franchement que 
je n’approuve pas votre méthode  
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